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Une victoire pour le SNETAP qui poursuit son implantation dans l'enseignement maritime !














Scrutin 2005�
DRAM RENNES�
DRAM 


BORDEAUX�
DRAM


LE HAVRE�
DRAM NANTES�
DRAM


MARSEILLE�
Total �
�
Nb d'inscrits LPM�
158�
89�
105�
39�
64�
455�
�
Nb de votants LPM�
137�
68�
84�
38�
51�
378�
�
Nb de voix SNETAP- FSU�
48�
11�
22�
14�
19�
114�
�
% obtenu par le SNETAP-FSU p/r aux votants des LPM�
35,03�
16,17�
26,19�
36,84�
37,25�
30,15*�
�



Le pourcentage de voix obtenues par le SNETAP est calculé par rapport au nombre de votants et non par rapport au nombre de suffrages exprimés comme il est d'usage de le faire (élections CAP, CTP des ministères de l'Agriculture et de l'EN...). En effet, il ne nous est pas possible de calculer le pourcentage de voix que nous avons obtenu par rapport aux suffrages exprimés, parce que le dépouillement des votes aux élections des CTP des DRAM s'effectue tous collèges confondus (Lycées Maritimes, Ecoles de Marine Marchande, Services déconcentrés...) puisqu'il n'existe pas, contrairement aux Ministères de l'Education Nationale et de l'Agriculture, de CTP enseignement. Si pour affiner davantage notre calcul, on retient un taux moyen de "déchet" de 5 % entre le nombre de votants et le nombre de votes validés (le déchet correspondant aux votes blancs et nuls) le % obtenu par le SNETAP serait de 31,75 % et non de 30,15 %. Ce taux moyen de "déchet" de 5 % retenu est celui calculé sur les résultats globaux des 5 DRAM pour l'ensemble des électeurs.





Le SNETAP, qui se présentait pour la 2nde fois à ces élections, progresse donc dans toutes les DRAM et devance désormais la CFDT. Son positionnement par rapport à la CGT est en revanche plus difficile à établir, puisque cette organisation est présente dans tous les services alors que le SNETAP ne syndique que dans les seuls lycées maritimes.


